
INSTRUCTIF-

POUR Me. Del mas , Avocat en Parlement ,

ôc Me. Bru. » Procureur audit Parlement de
Touloufe > Sindics des Communautez qu’on
prétend aflfojettir au Droit de Pontanage, à
raifon du Pont d’Encuflfac , fi tue fur la Ri-
viere de Lers t Gardiagc de Touloufe.

Contre les prétendus Proprietaires du Pont
d'Encujfac,(£ leur Fermier,ou Adjudicataire.

C Ertains particuliers prétendent fans titre valable , avoir
droit de percevoir à perpétuité une rente qui monte

au delà de trois cens fétiers de bled, à raifon d’un Pont bâti
dans lin grand chemin Royal, & fur une Riviere fur la-
quelle ils n’ont ni Tuftice ni Direéte, & fans avoir non-plus
ni Juftice ni Direéte , ni Domaine utile des fonds voifms:
on va faire voir que cette prétention efl: des plus mal fon-
dées par le moyen de quelques obferVatidns.

Ces particuliers demandent le payement de ces droits
depuis l’année 1727. & conviennent parla qu’ils n’ont pas
été payez des arrerages depuis cette année , l’on ne s’atta-
chera pas ici à faire voir que les arrerages ne peuvent pas
être demandez, parce que ce pont a relié ruiné pendant cet

intervale de tems, ce qui feroit un moyen plus que fuflî-
fant pour obtenir le relaxe des Communautez & Particuliers,
qüe l’adjudicataire de ces arrerages pourfuit inal-à-propos
& fans raifon, mais comme la demande de ces arrerages
influé dans le fonds, & que les Proprietaires ne cherchent
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&C Me. Bru, Procureur audit Parlement de
Touloufe > Sindics des Communaucez qu’on
prétend aiïi'ijettir au Droit de Pontanage, a

raifon du Pont d’EncufTac > fîtué fur la Ri-
viere de Lers t Gardiagc de Touloufe.

Contre les prétendus Proprietaires de* Pont
d'Encujfac,(£ leur Fermier,ou Adjudicataire,

C ertains particuliers prétendent fans titre valable , avoir
droit de percevoir à perpétuité une rente qui monte

au delà de trois cens fétiers de'bled, à raifon d’un Pont bâti
dans lin grand chemin Royal, & fur une Riviere fur la-
quelle ils n’ont ni Juftice ni Direéte, & fans avoir non-plus
ni Juftice ni Dircéte , ni Domaine utile des fonds voifins:
on va faire voir que cette prétention eft des plus mal fon-
dées par le moyen de quelques obferVations.

Ces particuliers demandent le payement de ces droits
depuis l’année 1727. & conviennent parla qu’ils n’ont pas
été payez des arrerages depuis cette année j l’on ne s’atta-
chera pas ici à faire voir que les arrerages ne peuvent pas
être demandez, parce que ce pont a refté ruiné pendant cet

iütervale de tems, ce qui feroit un moyen plus que fufi-
fant pour obtenir le relaxe des Communautez & Particuliers,
que l’adjudicataire de ces arrerages pourfuit mal-à-propos
& fans raifon, mais comme la demande de ces arrerages
influé dans le fonds, & que les Proprietaires ne cherchent
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par ce moyen qu’à donner quelque crédit à un Titre des
plus vitieux , l’on va employer les Obfervadons fui vantes,
au moyen defquelles on efpere de démontrer quecespre-
tendus proprietaires ne peuvent avoir aucune forte de droit.

Première Obfervation. Tout Droit de Peage de quelle na-

ture qu’il foit ou puiffe être yefi un Droit purement Royal ,

que les Rois ( dit Mr. de Catellan liv. 3.chap. 3 q.) ont en

confédération delà protection qu’ils donnent aux Peuples, & de
la liberté & facilité du Commerce qu’ils établirent ou entretien-
nent par la réparation des Chemins çjr la confraction des Ponts;
& par cette raifonÇ dit cet Auteur) il fut jugé au procès d’en-
tre le fieur Dantm , O* le Smdic des Habitant de la Vallée-
d’Aure , quun Seigneur Particulier ne pouvoit point acquérir
Droit de Peage par une pojfejfon immemoriale ou centenaire ,

parce qu’on crut , ajoûte cet Auteur, que dans les matières

qui mterejfent le public & les Droits du Roi , la prefemption
du titre pnfe de la pojfejfon immémoriale ne fufflfoit pas quil
falloit avoir en main & effectivement un Titre , & que ce

Titre même ne pouvoit être que la Conceffon du Prince. Voilà
le véritable cara&ere du Titre valable & légitimé pou'r Téta-
blilfement des Droits de Peage & Pontanage; tout autre quel
qu’il foit doit être rejette , c’eft l’intention exprelfe de Sa

Majefté , foit pour la confervation des Droits Royaux , que
pour la confervation de l’intérêt public. Les differentes De-
clarations & Ordonnances de nos Rois en fourniffent une

preuve indifputable 3 ce fut par ces motifs que fut rendue
la Déclaration du 8. Mars 1483. regiftrée le 3. Juin 1484.
par laquelle , tout Peage & travers établis depuis le décès
de Charles VII. Roi de France furent révoqués-, c’eft par
cet amour que nos Rois ont toujours eu pour leur Peu-

pie,que furent faits les Edits des Rois Charles VTI.de Louis
XI.de Charles VIII.de François I. d’Henry II. & de François
II. Tous nos Rois ont fuivi le même exemple 3 Louis XIV.
d’heureufe mémoire, fi attentif à la confervation de la chofe

publique, a fait des Reglemens très-feveres à ce fujet par
fon Ordonnance des Eaux & Forets de l’année 166g. tit.
des Droits de Peage, &c. & Notre Roi, heureufement reig-
liant, à l’exemple de fes ayeuîs, rempli d’amour pour fes

peuples, nomma par un Arrêt du Confeil d’Etat du 2 g.
Aouft 1724. des Commiffaires pour procéder à l’examen



& vérification de tous les Titres des Droits de Péage , paf-
fages , pontanages, travers & autres.

Seconde Obferyaüon. Cette réglé pofée comme immu a-

ble , qu’il n’y a ni ne peut y avoir d’autre titre valable pour
Pètablifiement des Droits de.Peage , pontanage , &c. que la
feule Conceffion du Prince, il convient d’examiner à pre-
fient les Titres de ces prétendus proprietaires du Pont de
Cuflfac 5 il n’y en a qu’un fieul. qui ait été lignifié, qui efit
un Arrêt du Parlement de Touloufe du i. Juin 1656. par
lequel ils furent maintenus en la propriété & jouilfiance du
Droit de Pontanage dont s’agit, fiuivant & conformement
aux Actes du dernier Août 1453.

L’execution de cet Arrêt de 1656. ne peut donc avoir lieu
que conformement aux fufdits Actes du dernier Aouft 1453.
que lefidits prétendus proprietaires n’ont eu garde encore

de remettre, quoique ce fioient les Titres fondamentaux de
leurs prétendus droits; il fuffiroit aux fiufidites Commun au-

tez , pour obtenir leur décharge, d’oppofer à ces prétendus
propriétaires le défaut de remife de ces pièces par cet ac-

nome de droit, qui porte, que, non creditur referenti nifi conf-
tet de relut), avec d’autant plus de raifion que la maintenue
ne fut accordée par cet Arrêt de 1656. à ces prétendus Pro-
prietaires, que , fmvant & conformement d ces afies de 145 3,
qu’ainli cet Arreffc de 16'5 6 . ne peut avoir d’effet que par
la remife defdits actes de 1453. par l’union , raport & con-
nexitë qu’ils ont entr’eux.

Les fiufidites Communautez ayant fait la decouverte de
ces aétes de 145 3. il fiera obfiervé qu’on trouve dans le nom-
bre defdits actes, i

9
. Une Requête prefientée par le Procu-

reur du Roi en la Senéchauflee de Touloufe , par Bertrand
Défias, Raimond de Bofiredon, Pierre Debruel & Jean de
Lajutgie , iViarcha^ds & Habitans de Touloufe, dans la-
quelle il efit porte que le Pont dont s’agit étoit pour lors
extrêmement ruiné, en forte qu’on ne pouvoit y paffer fans
danger , que le défaut des réparations avoit occafionè des
dommages ineftimablcs, diverfesperfonnes, beftiaux & voi-
tures ayant été fiumergez , que lesfieurs Bernard de Nôga-
ret, ou heritiers de Pierre Vigot, & Guillaume Philip re-

fufioient de faire les réparations de ce Pont, à caufe d’un
procès qu’ils avoient entr’eux; qu’en cet état ils demande-
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rent Au Parlement de Touloufe, qù’il fût ordonné ce qui
conviendroit concernant ces réparations.

2
9
: 11 fera obfervé que cette Requête fut répondue

d’une Ordonnance, portant que Me. Gentian & Davian ,

Confeillers entendraient les Parties.

3
9

. Qu’en confequence Guillaume Philip, Me. Bernard

No°;aret, Pierre de Mufac, Melfire Raimond de Puybufque,
prétendus proprietaires des èmôîumens de ce Pont, furent

affignez par exploit du dernier Avril 1453. pour compa-
roitre devant ledit Commiflaire.

q
9

. Qu’en confequence Mrs. Gentian & Davian , Corn-
miffaires nommez rendirent Ordonnance , par laquelle après
avoir entendu les Parties, ils nommèrent d’un côté Me. Pau-
fier Notaire, & de l’autte lefdits de Bofcredon , Debruel,
Defas &de Lajutgie , à ce qu’ils eufient à faire faire lesre-

parutions dudit Vont , Vontils & pajfages d’icelui teceffaires» Au-

quel effet ils fe transporteraient fur les lieux pour informer
de ceux qui étoient tombés en arrerages, & pour contrain-

dre les debiteurs, tant pour lefdits arrerages , que pour le
tems à venir , jufques à pleine fatisfaffiion defdites réparations,

avec défenfes à tous ceux qu’il apartiendra , fous grande peine
de lever les droits dudit Vont , ni de les payer d’borefnavant

qu’aux dejfus nommés , étant encore porté que les fufnommés ren-

droient compte de ce qu’ils auraient perçu , O* que le reliqua
feroit apliyué au Roi , ou a qui par la Cour feroit ordonné.

5
9

. L’on trouve que ledit Paufier, Notaire, fans faire
d’information ni d’Enquéte , comme il avoit été ordonné,
drefTa un état d’un certain nombre des Communautez en

les chargeant chacune, comme il trouva à propos d’une cer-

taine rente.

Ceft fur toutes ces pièces que fut rendu le fufdit Ar-
rêt de 165 <5. & ceux qui y font énoneff.

L’on va prefentement faire voir à découvert le vice des
Droits de ces prétendus proprietaires, en continuant de faire
les obfervations neceffaires.

Troifiéme Obfervation. Ce n’étoit que pour un certain

tems, & pour les feules réparations à faire à ce Pont, que
Pon pouvoit exiger quelques droits fuivant qu’il eft porté
par ces termes , ipfi Vhihpi çjr de Nogareto feu haredes diffi
rnagno fumptus redditus & proventus exprejfe pro reparatione
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difti Vontis , levant zÿ" recipiuntj c’étoit par exprès en con-

fideration de ces réparations, que Ton pouvoir exiger quel-
ques Droits , d'où fuit, que les réparations finies, le pa-

yement de ce droit devoir pareillement prendre finjejjante
caufa cejjant ejfeffius ; & coniequament par le même moyen
l’exa&ion de ce Droit ne pouvant être regardée que com-

me temporelle & momentanée, ce droit auroitdu être lup-
primé il y a„deja long-tems, fiiivant la Déclaration dont
il a été parlé du 6. Mai 1662. & par voye de confequence,,
ces prétendus Proprietaires font tombés dans le cas des pei-
nés portées par cette Déclaration , c’dd à-dire d’une Proce-

dure extraordinaire pour avoir continué d’exiger des droits
établis feulement pour un certain tems, comme s’ils avoient

dû avoir trait à l’infini, fur tout après avoir pafléplusde;
quatre vingts années fans faire aucune réparation, dans

le tems que les prétendus proprietaires exigeoient environ
trois cens fétiers de grain par année.

Quatrième Obfervation. Parodiant de la fufdite Ordon-
nance rendue par les Commiflaires, que défenfes font fai*
tes a tous ceux quil dpartiendra de lever fous grande peiné
les droits dudit Pont, ni de les payer d’orefnavant , quaufdits
Defas , Dcbruel , de Bojcredon & de Laijutgie , c’eft une preuve
inconteftable que lefdits fieurs Philip deNogaret, Mufac *

& de Puybufque furent dépouillez de ces Droits, qu’ils
prétendent avoir, & qu'ils 11e pouv oient pas avoir, puifq ne

leur Droit n’étoit que temporel, momentané, ainfi qu’il
a été démontré , & delà fuit en même-tems qu’ils 11’ont pu
continuer depuis l’exaétion de ces droits, fans tomber dans
le cas d’une Procedure extraordinaire.

Les fleurs Bofcredon , Debruel, Defas, & de Lajut-
gie , n’auront non-plus en vertu de la fufdite Ordonnance

qu’une fimple adminiftration des émoiumens de ce Pont,

jufqu’à ce que les réparations fuflent faites en entier, con-

fequament ces Particuliers qui prétendent avoir aujourd’hui
ces droits, doivent non-feulement être déboutez de leurs
demandes ; mais encore condamnez à la reftitution de tout

ce qui a été par eux perçu, parce que s’ils étoient à la

place des fieurs Philip de Nogaret, Mufac & Puybufque;
ils ne pouvoient avoir aucune forte d’aéhon, d’abord qu’il
eft prouvé qu’ils avoientété dépouillés de tous Droits , &

B
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que le prétendu Droit de ces particuliers n’étoit que tem-

porel & momentané , comme n’étant accordé que pourles feules réparations exprejfc pro ratione diffiiPontis,s’ils croient
à la ,place defdits fleurs de Bofcredon, Debruel, Dcfas & de
Lajutgie, leur prétention ferait encore des plus condamna-
blés , parce que ceux-ci n’avoient qu’une fimple adminif-
trationdes émolumens, jufqu’à ce que les réparations fuffent
faites en entier.

Cinquième Obfervation. L’Ordonnance defdits Commif-
faires porte , que lefdits Commis & députétous autres,

qui dejdites réparations auroi

tenus de rendre compte de ce

tré , & le fcliqua d nous , c'
Cour [croit apointé , defquels termes fe prefentent naturelle-
ment trois confcquences , la première , que lefdits fleurs de
Bofcredon , Debruel, Defas & de Lajutgie n’étoient que des
fimples adminiftrateurs des émolumens de ce Pont, puif-qu’ils étoient obligés d’en rendre compte 5 la fécondé , quele fleur Philip de Nogaret & de Pmbufque , foidftans pro-
prietaires, furent réellement & d’effet dépouillez de leur pre-tendue propriété , en ce qu’il fut ordonné que le reliquades émolumens perçûs par les Commis & députez ferait
apliqué au Roi ou â qui par la Cour ferait ordonné ; car

autrement, c’eft à-dire s’ils euffent été regardez comme ve-
. . ^ritables proprietaires, il aurait été ordonné que le reliqualeur ferait remis; la troifieme confequence eft encore plusconfiderable, en ce qu’ayant été ordonné que le reliqua fe-

roit apliqué au Roi, ou à qui par la Cour ferait apointè ,l’on ne peut éviter d’en conduire, qu’on reconnut par cette

dlfpofition , que le droit de ces prétendus Proprietaires, n’é-
toit pas établi par aucun titre valable, on n’y en trouve en
effet aucun d’énoncé.

Ce n’eft donc que par un effet de l’ignorance de tou-
tes ces Communautez que ces prétendus Proprietaires ont

extorqué des droits exorbitans s c’eft une furprife manifefte
de leur part.

Pour connoître la Juftice des droits, il faut toujoursenrevenir au principe d primordio tituli , tôtus formatur eventus ,& fi la fource eft vitieufe , ce vice ne fçaüroit être couvert
ni par la pofleffion ni par des a&esfubfequens quodab initia

ent aucune administration , feraient
quiils auraient pris , <&* adminif-

’efî-à-dire, un Roi , eu la par ta
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non valet , truffa tempons convalefcare non potefl. Ces prêter!-dus proprietaires ne içauroient échaper à des réglés auffi cer-
taines, ils doivent être jugez, tout comme fi Ton etoit âii
tems de ces aétes de 1453. ils ne pourraient éviter de rapor-ter la Conceflion expreffe du Prince , fuivant qu’il à.été de-
montre , ils font defiez d’en raporter aucune 3 ces droits
par eux prétendus font donc des plus mal établis , ils ontévidemment un fondement vicieux; ils doivent donc êtreéteints &fuprimez, fuivant l’intention de tous nos Rois con~
{ignée dans les différentes Ordonnances & Déclarations ci-de-
vant employées, parce qu’ils ne peuvent, ni ne fçauroienttirer aucun avantage de ce qui a fuivi, direffofmditmntocormit œdificium.

Sixième Obfervation. Etant démontré que les Particuliers
prétendus proprietaires des droits du Pont dont s’agit ne peu-vent éviter d’étre condamnez pour le fonds , la demandé en

payement provifoire de ces droits doit pareillement être rejet-tée par les raifons fui Vantes * i9
. Le vice de leurs prétendustitres étant des plus manifeftes, il s’enfuit par voye de con-

fequence, que l’execution n’en peut ni n’en fçaürdit être
ordonnée, 2

9
. Gomment cette execution provifoire pour-roit-elle être ordonnée pour un droit temporel & momen-tanè qui a pris fin depuis plufieurs années. 3L Quand on

fupoferoit que le droit de ces prétendus proprietaires fût des
mieux établis , comment pourrait on accueillir cette deman-de en payement provifoire depuis 1727. de lors qti’il eft no-toire & connu d’un chacun , qu’il n’y avoir anciennement,c’eft-à-dire, il y a environ quatre-vingts ou cent années,qu’un mauvais Pont de bois, fur lequel on ne pouvoitpafler fans danger : que ce Pont ayant été entièrement ruïné,& s’étant pafie plufieurs années fans être réparé, uotamentcelles qui le font écoulées depuis 1727.les paflans étdient ex-
pofez à des extoffions injuftes pour pouvoir pafler fur quel-
ques pièces de bois qu’un particulier avoit mis au traversde la Rivière , ou ètoient obligez d’aller pafler au Pont de
Montaudran, ou à celui d’Ayga ; ces prétendus proprie-taires foutenant un droit des plus vicieux dans fon origine ,il n’eft pas furprenant qu’ils veuillent encore foûtenir unedemande en provifion aufli injufte; mais les Communautés
ont pour elles la difpofition des Déclarations & Ordonnan-
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ces Royaux, l’on trouve dans1 la Déclaration du mois d’Oéh

I 50 8.art. 18. qu’il y c(l porté que ceux qui prenointpéages, bar-

rages yn autres frais, étaient contrains chacun a fon égard afaire
faire les réparations des chemins, & par l’art. 107. de L’Ordonnan-
ce d’Orléans de 1560. il ef porté que ceux a qui les droits des Tea-

ges apartiennentferont tenus d’entretenir en bonne o* due repa-
ration les Tonts , Chemins itr Pajfages, autrement le revenu

dcfdits droits fera faifi , pour être employé aux réparations ,

en cas d infuffifance repeter les deniers de peux qui les auront

reçus jufqud concurrence defdites réparations.
Les prétendus proprietaires de ce Pont ont non-feule-

ment négligé de tous les tems de réparer les chemins 5 mais

encore le Pont meme , à raifon duquel ils ont extorqué
jufqu’en 1727. de deux à trois cens fetiers de grain annuel-

lement ; ce Pont ayant reftè entièrement.ruine depuis 1727.
comment peut-on avoir ofè demander le payement provifoi-
re de ces droits depuis cette année 1727. dans le tems que
les droits qu’ils ont perçus depuis plus de cent années font

pour le moins le montant de 3 c 0000. liv. & que le mon-

tant des réparations faites pendant tout ce tems-là, ne fçau-
roit jamais monter au-delà de mille livres, qu’on fupofe que
ces droits foient des mieux établis ,dans le tems que leçon-

traire paroit, pourroit-011 contefte que fi ces droits avoient
cté manuellement exigibles de chaque paflager, comme iis

le font ordinairement, on n’auroit pû rien demander aux

paffagers, püifqu’ii n’y avoit aucun pont, & ce pont ayant
été conftruit dans les fuites, auroit-on pû pnr un effet rétro-

aétif demander à ces mêmes paffagers ces arrerages ? les Com-

munautez dont s’agit font dans la memeefpece, avec cette

différence feulement, qu’on prctendque les droits font exigî-
blés de chaque Communauté, ainfi par la même raifon qu’on
n’auroit pû rien demander aux paffagers , pendant la def-
tru&ion du Pont, & que les paffagers ayant paffé fans qu’on
leur eût rien demandé , on ne pourroit avoir dans les fui-

tes ( la réparation ayant été faite ) aucune aélion contre

ces paffagers , pour le tems paffé. On n’en peut avoir non

plus aucune contre les Communautez dont s’agit , ubi ejl
eadem ratio, ibi idem jus militât. Ces particuliers prétendus
proprietaires, ont perçu le montant de plus de 300000. h

dans l’efpace de cent années, dans le tems qu’ils n’ont pas

dépenfé 1000.1. ainfi en fuivantla difpofition des fufd. ac-

tes
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tes de 1453. dès qu’il paroit que ces droits n’étoient polirlors exigez, qu’à concurrence des réparations, exprejfe pro rê^

pa.rati.one Pontisjil demeure par-là évidament prouvé, bne
les prétendus Proprietaires font redevables en des Tommes
très-confiderables, envers ces Communautez, pour les avoir
perçues injustement & Tans caufe , defquelles lefd; Com-
munautez refervent de demanderJa reftitution & la condam-
nation aux peines de droit : à quoi il fera ajoûté que l’Ar-
rêt du Confeil, du 29. Août 1724. a déjà condamné par
avance cette demande du payement provifoire , en ce

qu’après que Sa Majefté a nomme des Commilfaires pour la
vérification des titres, elle ordonne que dans quatre mois
du jour de la publication les pretendans au droit de péageferont obligez de remettre leurs titres 3 & deffenfes font en
même tems faites apres led. délai de quatre mois , de per-cevoir les droits de peage, à peine d’étre pourfuivis extraor-
dinairement comme concuflionnaires 5 ces prétendus pro-
prietaires n’ont point remis les lufd. a&es de 1453. quoiquel’Arrêt de 1656. porte que les droits feront payez conforme-
ment à ces ades de 145 3. confequament ils 11’ont pu en cet
état faire aucune pourfuite, ils font en demeure j & par ce

moyen, ce feul défaut de remife des ades de 145 3. fuffiroit
non-feulement pour faire rejetter cette demande en payement
provifoire, mais encore pour faire débouter les prétendus
Proprietaires de leur demande en propriété, attendu la dé-
feduofité de la remife qu’ils prétendent avoir faite de leurs
Titres*

Septième Obfcrvation. Ces prétendus Proprietaires ne pour-
yoknt encore éviter d’être condamnez en des dommages &
intérêts considérables pour avoir négligé de reparer le fuf-
dit Pont, les Pontils & les chemins qui avoifinent, com-
me ils y étoient expreflement obligez, non-feulement parl’article 107* de l’Ordonnance d’Orléans de 15 60. mais en-

core par l’Ordonnance des Commilfaires énoncée dans le
nombre des fufdits a&es de 1453. en ce qu’il y eft porté,
que les réparations feraient faites des Ponts , Pontils & paf-
fages d’icelui neceflairesj il y a plus, ces prétendus Pro-
prietaires auraient été encore obligez de faire netoyer la
riviere de Lcrs, fur laquelle ce Pont eft confirait, ce qu’ils
n’ont jamais fait, &ee qu’ils ne pouvoient pas cependant

C



fe difpenfer de faire , fuivant qu’il fut jugé par un Arreft

du 2. Septembre 1595. raporté en la Biblioteque de Bou-

chel verb. Peage, par lequel Arreft Je Seigneur du Peage
de Givardon fut condamné de ballayer & netoyer laRivicre

ez-fms & limites de fon Peage ; ce prétendu Proprietaire ,

plus attentif à exiger des Droits des p’us injuftes Cz des

plus mal établis, qu’à remplir leurs obligations, n’ont jamais
fait faire cette réparation, ce qui a caufé en pluficursoc-
calions, non-feulement la ruine entière des chemins, & les

a rendu inpratiquables, mais encore la perte generale des

foins de la belle & grande prerie de Lers diviiee en deux

quartiers qui enclavent ledit Pont; & de quatre autres qui
aboutilfent à celle-là par les frequentes innondations qui font

arrivées, & qui n’ont été occafionnèes que par le défaut d’une

profondeur fuffifante qu’on auroit pu & dû donner à cette

Riviere,en lafaifant netoyer & ballayer;car l’inondation arri-

vèe pendant le courant du mois de Mai dernier, renouvelle
à ces Communautéz les regrets d’un dommage trop fouvent

réitéré.
Enfin il fera rapelîé que cespretendus proprietaires n’ont

ni Juftice ni Directe, ni Domaine utile dans le local où

ce Pont eft conftruit, ni dans aucun endroit du voifinage ,

ce qui fuffiroit pour faire tomber toute idée & toute pre-

fomption de propriété, & faire juger en même - tems que
ces droits n’ont jamais été légitimement établis, ou que
s’il y a eu quelque conceifion, elle ne pouvoir être que
momentanée & temporelle, l’on peut dire fans trop avan-

cer qu’elle n’a été établie que par ufurpation ; car quelle
autre caufe pourroit-on donner à des Droits ainfi établis en

l’air,la fupreflion& extin&ion de ces Droits font abfolu-

ment indifpenfables, & ne peuvent être fufceptibles de dif-

ficulté ; ces Droits font des plus onéreux pour toutes ces

Communautez ; il eft notoire que tout ce païs eft ruiné,
& qu’on eft abfolument hors d’état de payer les charges
ordinaires qui regardent Sa Majefté.

Toute la Province paflfe fur ce Pont , & chacune des

autres Provinces du Royaume a la liberté d’y paifer, quelle
injufticelque ces Communautez qui ne font que la moin-

dre partie de cette Province ayent été pendant tant d’an-

nées affujetties en particulier à des charges femblables, qui
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tout au plus devroient être iuportées par l’entiere Province;
dans le tems que toutes ces Communautez font encore an-

nucllement obligées de contribuer pour leurs coûtez, au pa-
yement de toutes les autres réparations de la Province ; les

Ponts de Periole , Daiga, Montaudran & autres qui font

fur la même ligne , & fur la même Riviere , font réparés
aux dépens de la Province 5 il a été démontré que les droits
de ces prétendus Proprietaires ne peuvent en nulle maniéré

fubfifter, & que la fuprellion en eft inévitable, & par voye
de confequence les réparations de ce Pont doivent être

faites à l’avenir aux dépens de toute la Province ; lesCom-
munautez ont même cet avantage d’avoir par avance un

préjugé en leur faveur, en ce que les chemins contigus à

ce Pont 3 de même que le Pont Daiga qui vient d’être em-

porté j font actuellement réparés aux dépens de la Province,
ainfi qu’il eft connu de tous les Seigneurs des Etats ; fl ce

Pont avoit été regardé comme apartenant à ces prétendus
Proprietaires, dont la propriété ne confifte qu’en idée, n’étoit-

ce pas à ces prétendus Proprietaires à faire ftyre les repara-
tions des chemins voifins & contigus audit Pont 5 ainfi qu’il
a été ci-devant juftifié ? la Province s’eft pourtant chargée
de faire faire ces réparations, & les fait faire actuellement;
ainfi en reconnoiftant que les chemins contigus à ce Pont

regardent la Province, il en faut conclurre en même tems

que la réparation du Pont la regarde aufli, puifque l’une eft

infeparable de l’autre, & qu’il n’y a pas plus de raifon pour
l’un que pour l’autre*

Par toutes ces raifons, les Communautez efperent avec

pleine confiance la fuprellion & extinction de ces Droits,
& d’en être abfolument déchargez, fous la refervation ex-

prelle de la reftitution de ce qui a été induément perçû,
& de la condamnation aux peines de droit, avec des dom-

mao;es & intérêts conhderables.
•»/

Mc. DELMAS , Sindic. Me. B R V , Sindic.
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